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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

vingt - troisieme session ordinaire 
Geneve, 17 et 18 octobre 1989 

ADDITIF DU RAPPORT SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 
DU COMITE TECHNIQUE ET DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

etabli par Ie Bureau de l'Union 

Rapport sur I' etatd 'avancement .des travaux du Groupe de travail technique sur 
les plantes fruitieres (TWF) 

L Le Groupe de travail technique sur les plantes fruitieres(TWF) a tenu sa 
vingtieme session a Wageningen (Pays-Bas), du 26 au 29 septembre 1989, sous la 
presidence ad hoc de Mme E. Buitendag (Afrique du Sud), en l'absence de 
M. B. Bar-Tel, president. Au cours de cette session, dont Ie compte rendu 
complet figurera dans Ie document TWF!XX!9 Prov., Ie TWF a termine ses travaux 
sur Ies projets de principes directeurs d'examen du bananier, du chataignier, 
du noyer et ducassis (revision), qui vont etre maintenant presentes pour 
adoption definitive au Comite technique. II a aussi termine ses travaux 
relatifs a la r.evision des pr incipes directeurs d I examen du groseiller a 
grappes, qui vontetre soumis aux organisations professionnelles pour observa
tions. En plus des questions touchant a l'elaboration des principes directeurs 
d'examen, Ie TWF a aborde ou repris l'examen de plusieurs autres questions, et 
il est arrive aux conclusions suivantes : 

i) il a pris note d' un rapport redige par les experts de la Republique 
federale d' Allemagne sur les essais realises en commun avec Ie Groupe de 
l'enregistrement de la Commission permanente (VKC) de la Societe royale 
d'horticulture et de botanique (KMTP) des Pays-Bas sur l'utilisation d'un 
colorimetre; 

ii) il a examine les projets de revision du rapport type de l'UPOV sur 
I' examen technique et d I autres formulaires types, et a presente ses observa
tions a ce sujet au Comite technique; 
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iii) il a pris note du document sur la cooperation avec les obtenteurs pour 
l'examen des varietes, mais a dit preferer que la description des varietes soit 
faite par Ie service national; 

iv) il a examine la question de I' application de methodes nouvelles pour 
l'examen des varietes et a estime que l'introduction de ces methodes est moins 
necessaire pour les especes qui relevent de son domaine de competence, les 
caracteres classiques a disposition etant suffisants pour distinguer les 
varietes. Neanmoins, il dressera un inventaire des methodes et des especes qui 
relevent de sa competence; 

v) il a etudie la possibilite d' etablir un cadre general pour les prin
cipes directeurs d'examen des especes fruitieres sauvages, mais a conclu qu'il 
conviendrait d'elaborer· un document separe sur les principes directeurs 
d'examen pour chaque genre ou espece; 

vi) il a pris note d'un rapport tres detaille sur l'utilisation de methodes 
statistiques et a ete d'avis que les methodes statistiques non-parametriques 
devraient et pourraient etre appliquees plus souvent. 

2. La v~ngt et unieme session au TWF aura lieu au Japon au 10 au 
17 septembre 1990, immediatement avant la prochaine session au Groupe de 
travail technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers, qui 
se tiendra au meme endroit au 18 au 24 septembre. Au cours de cette session, 
Ie groupe de travail prevoit d'achever ses travaux sur les principes directeurs 
d'examen du groseiller a grappes (revision) en vue de les soumettre au Comite 
technique pour adoption definitive. Par ailleurs, il abordera ou reprendra 
l'examen des documents de travail sur les principes directeurs d'examen de la 
myrtille, des agrumes (revision), du Ribes indigrolaria, de l'airelle rouge, 
des porte-~reffes de prunus, de l'abricotier (revision), du poirier (revision) 
et de l'amelanchier. II compte aussi examiner les autres questions suivantes : 
ecarts ... minimaux entre les varietes; observations relatives aux couleurs; 
methodes, techniques et mater iel (nouveaux) d 'examen des var ietes; methodes 
statistiques. 
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